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REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 14 heures.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS

[Traduction]

LE CANADA ATLANTIQUE

Mme Coline Campbell (South West Nova): Monsieur le
Président, jeudi dernier, la société Atlantic Defence In-
dustries Ltd. de Bridgetown, en Nouvelle-Ecosse, a fer-
mé ses portes, mettant à pied 200 travailleurs. Ces mises à
pied s'ajouteront aux 300 emplois qui seront perdus par
suite de la fermeture de l'usine de la Dominion Textiles à
Yarmouth, où l'industrie textile est implantée depuis plus
de cent ans. Ces pertes d'emplois montrent que quelque
chose ne tourne pas rond dans le financement des pro-
grammes de développement régional de ce gouverne-
ment. Les deux entreprises étaient fortement subven-
tionnées, mais elles n'ont pu survivre.

Je presse le ministre responsable de l'APECA d'étu-
dier les facteurs qui empêchent les entreprises de la
région de l'Atlantique de soutenir la concurrence du
centre du Canada et des Etats-Unis. 'APECA devrait
commencer par poser les questions suivantes: pourquoi
les frais d'investissement sont-ils plus élevés dans les
Maritimes qu'au Québec et en Ontario? Comment les
rendre égaux sans violer l'Accord de libre-échange?

Nous devons avoir des programmes qui nous permet-
tront de conserver, voire d'accroître notre part de la
croissance économique du Canada.

[Français]

HOMMAGE POSTHUME À MGR ALBERTUS
MARTIN

M. Jean-Guy Guilbault (Drummond): Monsieur le
Président, les citoyens et citoyennes de la circonscription
de Drummond ont appris avec beaucoup de tristesse le
décès, dimanche dernier, de Mgr Albertus Martin qui a
assumé pendant près de 40 ans la conduite spirituelle du
diocèse de Nicolet.

Doué d'une intelligence supérieure et d'une culture
riche, doté de la classe des grands hommes d'Eglise, Mgr
Albertus Martin s'est imposé à tous les niveaux par la
qualité incomparable de sa personnalité et par son appro-
che humaniste des problèmes fondamentaux de ce siècle.

Article 31 du Règlement

Dans son diocèse, auprès de ses ouailles, ou à Rome
siégeant à Vatican II, il a toujours su consacrer le maxi-
mum de ses énergies et de son extraordinaire érudition à
l'évolution de*la pensée catholique. Il était reconnu non
seulement comme un pasteur aux idées avant-gardistes
mais également comme un grand bâtisseur et un gestion-
naire averti.

Sa disparition laisse un grand vide mais nous lègue
également le témoignage d'une vie pleine, vouée à l'a-
vancement et à l'édification d'une Eglise plus près des
gens, une Église à leur écoute et à leur mesure, celle du
dépassement.

Monseigneur Martin, nous nous souviendrons de vous!

[Traduction]

LA PAUVRETÉ

M. Chris Axworthy (Saskatoon-Clark's Crossing):
Monsieur le Président, l'Association canadienne des ban-
ques d'alimentation a publié aujourd'hui les chiffres pré-
liminaires pour 1990. Ceux-ci montrent qu'un demi-
million de Canadiens sont nourris tous les mois par des
banques d'alimentation, soit 30 p. 100 de plus que l'année
dernière.

Ces chiffres devraient être particulièrement affligeants
parce que le gouvernement continue à suivre les mêmes
programmes que dans le passé, aussi nous pouvons nous
attendre à une forte augmentation de ces chiffres l'année
prochaine.

Que se passera-t-il quand, grâce au projet de loi C-21,
des milliers de personnes arrêteront très vite de toucher
l'assurance-chômage? Que se passera-t-il quand le pro-
jet de loi C-69 réduira le financement de programmes
sociaux vitaux? Qu'arrivera-t-il à des milliers de Cana-
diens à faible revenu quand les effets inflationnistes de la
TPS se feront sentir?

Je répondrai à ces questions en disant que des Cana-
diens de plus en plus nombreux vont vivre en-dessous du
seuil de la pauvreté et seront obligés de compter sur les
banques d'alimentation pour se nourrir, eux et leurs
enfants.

J'exhorte le gouvernement à réfléchir et à renoncer à
ces mesures absolument inacceptables qui aggravent la
pauvreté des Canadiens à revenu faible et moyen.

[Français]

LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA
M. George S. Rideout (Moncton): Monsieur le Prési-

dent, la décision de la Société Radio-Canada de couper
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